Le très honorable Mark Carney, premier ministre du Canada
Cabinet du premier ministre
80, rue Wellington
Ottawa (Ontario) K1A 0A2

[Député(e)]
Chambre des communes
Ottawa (Ontario) K1A 0A6

[Sénateur(trice)]
Sénat du Canada
Ottawa (Ontario) K1A 0A4

Madame/Monsieur,

Je vous écris pour vous faire part de ma position concernant le projet de loi C-5 du gouvernement fédéral, intitulé « Loi édictant la Loi sur le libre-échange et la mobilité de la main-d’œuvre au Canada et la Loi visant à bâtir le Canada » (Loi sur l’unité de l’économie canadienne). La Loi visant à bâtir le Canada permettrait d’accélérer certains projets d’infrastructure désignés comme étant « d’intérêt national ».

La Loi visant à bâtir le Canada proposée suscite de graves préoccupations parmi les Premières Nations. Plus précisément, elle risque :
· de porter atteinte aux droits constitutionnels et aux droits issus de traités;
· d’affaiblir l’obligation de consultation et d’accommodement de la Couronne;
· de ne pas respecter le principe du consentement libre, préalable et éclairé, tel qu’il est affirmé dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones.

La décision de présenter la Loi visant à bâtir le Canada dans le cadre d’un projet de loi omnibus, qui combine des mesures législatives ayant une incidence sur les droits et des mesures budgétaires et économiques plus larges, limite considérablement les possibilités pour les Premières Nations de participer pleinement aux décisions qui touchent directement leurs droits et leurs intérêts. Cette approche va à l’encontre des engagements du gouvernement fédéral en faveur d’une véritable relation de nation à nation, de la réconciliation et de ses obligations en vertu de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones.

En tant que [insérer le titre ou la fonction], nous sollicitons votre soutien politique afin que la Loi visant à bâtir le Canada ne soit pas adoptée avant que des consultations significatives aient été menées directement avec les détenteurs de droits des Premières Nations. Les lois qui ont une incidence sur les droits des Premières Nations ne peuvent être adoptées sans que ces obligations ne soient pleinement respectées. Il s’agit d’un aspect fondamental des obligations constitutionnelles, conventionnelles et internationales de la Couronne et d’un élément essentiel pour promouvoir la réconciliation d’une manière respectueuse et légale.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 
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